
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2016/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   24 novembre 2016

DCM N°   16-11-24-23

Objet : Communications et décisions prises par M. le Maire, Mesdames et Messieurs les 
Adjoints en vertu des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et en exécution des Délibérations du Conseil Municipal en date du 17 avril 
2014, du 3 juillet 2014, du 29 janvier 2015 et du 29 octobre 2015 ainsi que des décisions 
rendues par les diverses juridictions.

Rapporteur:   M. le Maire

Décisions prises par M. le Maire

1°

Recours Contentieux

DATE DU
RECOURS

OBJET N° ACTES
ELU / JURIDICTION

CONCERNEE

14 octobre 2016

Requête en référé provision à
valoir  sur  le  préjudice
financier  et  économique  du
fait du placement en invalidité
consécutif  à  l'accident  du
travail du 8 septembre 2010.

5.8
Tribunal Administratif de

Strasbourg

2°

Décisions rendues

DATE
DECISION

NATURE
DE
LA

DECISION

OBJET
N°

ACTES

ELU
/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATIONS /
DECISIONS

21 juin 2016 Jugement Outrage  à
personne
dépositaire
de l’autorité
publique

5.8
Tribunal de

Grande Instance de
Metz

Condamnation  du
prévenu  à  verser  à
l'agent  1000  Euros
de  dommages  et
intérêts  et  à la  Ville
de  Metz  500  Euros
au  titre  de  l’article



475-1  du  Code  de
Procédure Pénale.

3°

Date de la décision : 25/10/2016
N° d’acte : 7.10

Nous, Dominique GROS, Maire de Metz, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles
L.2122-22 et L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 modifiée, par laquelle le Conseil
Municipal nous a chargés, par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-
22 du CGCT susvisé,

VU la délégation ainsi consentie au sens de l’article L2122-22-26 du CGCT (délibération du
Conseil Municipal du 29 octobre 2015 paragraphe 25°),

DECIDE

ARTICLE 1 : De solliciter une subvention de 171 000 euros (taux de 30,2%) auprès de la
Direction Régionale des Affaires Culturelles de la Région Grand est pour
la  création  d'une  boîte  numérique  à  l’AGORA  Patrotte-Médiathèque
Centre Social, sur la base d’un projet estimé à 566 061,83 euros hors taxes.

ARTICLE 2 : La présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours auprès  du Tribunal
Administratif  de  Strasbourg  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de
l’accomplissement des formalités de publicité.

ARTICLE 3 : Elle  fera  l’objet  d’une  communication  lors  d’un  prochain  Conseil
Municipal  et  sera  inscrite  au  registre  des  délibérations  conformément  à
l’article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4 : Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  de  la  Mairie  de  Metz  est
chargée de l’exécution de la présente décision dont une ampliation sera
adressée à Monsieur  le  Préfet  de la  Moselle  et  à  Monsieur le Trésorier
Principal Municipal.

4°

Date de la décision : 25/10/2016
N° d’acte : 7.10

Nous, Dominique GROS, Maire de Metz, 



VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles
L.2122-22 et L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 avril 2014 modifiée, par laquelle le Conseil
Municipal nous a chargés, par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-
22 du CGCT susvisé,

VU la délégation ainsi consentie au sens de l’article L2122-22-26 du CGCT (délibération du
Conseil Municipal du 29 octobre 2015 paragraphe 25°),

DECIDE

ARTICLE 1 : De solliciter une subvention de 175 000 euros (taux de 35%) auprès de la
Direction Régionale des Affaires Culturelles de la Région Grand est pour
l'acquisition et déploiement de la technologie RFID pour les Bibliothèques
Médiathèques de Metz, sur la base d’un projet estimé à 500 000 euros hors
taxes.

ARTICLE 2 : La présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours auprès  du Tribunal
Administratif  de  Strasbourg  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de
l’accomplissement des formalités de publicité.

ARTICLE 3 : Elle  fera  l’objet  d’une  communication  lors  d’un  prochain  Conseil
Municipal  et  sera  inscrite  au  registre  des  délibérations  conformément  à
l’article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4 : Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  de  la  Mairie  de  Metz  est
chargée de l’exécution de la présente décision dont une ampliation sera
adressée à Monsieur  le  Préfet  de la  Moselle  et  à  Monsieur le Trésorier
Principal Municipal.

Service à l’origine de la DCM : Assemblées 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 12

Décision : SANS VOTE 
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